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Commission permanente du 7 novembre 2019 
Aides attribuées par le Conseil régional sur le 

territoire de la 6ème circonscription du Finistère 
 
 
MISSION II - ECONOMIE, EMPLOI 
 
> Accompagner le développement des emplois durables et de qualité par la 
compétitivité des entreprises 
 
Le Conseil régional de Bretagne a alloué une subvention de 1 200 000 € à France 
Poultry SAS. Cette somme est attribuée pour un programme d’investissements matériels.  
 
> Améliorer la performance des exploitations agricoles et des filières de 
production alimentaire 
 
Le Conseil régional de Bretagne a alloué une subvention de 30 000 € au GAEC de 
Kerhuel de Coray. Cette somme est attribuée pour soutenir des investissements dans la 
transformation et/ou la vente directe de produits à la ferme en filière bovins-lait.  
 
Le Conseil régional de Bretagne a alloué une subvention de 30 000 € à une personne 
de Plounévézel. Cette somme est attribuée pour des installations solaires 
photovoltaïques en autoconsommation.  
 
> Développer l’économie sociale et solidaire, l’innovation sociale et l’égalité 
 
Le Conseil régional de Bretagne a alloué une subvention de 9 000 € à l’association Keit 
Vimp Bev de Laz. Cette somme est attribuée pour aider à la création d’un emploi 
associatif d’intérêt régional de développement de la lecture en langue bretonne.  
 
 
MISSION III – EDUCATION, FORMATION 
 
> Assurer la qualité de la relation emploi formation par la connaissance, la 
concertation et l’orientation 
 
Le Conseil régional a alloué une subvention de 471,20 € au lycée de l’Aulne de 
Châteaulin. Cette somme est attribuée pour la cohorte 2018 de l’enquête Iroise 
Apprentissage. 
 
> Améliorer les équipements dans les lycées publics 
 
Le Conseil régional a alloué une subvention de 1 976 € au lycée de l’Aulne de 
Châteaulin. Cette somme est attribuée pour l’acquisition de matériel pour le service de 
restauration. 
 
> Assurer les formations sanitaires et sociales 
 
Le Conseil régional a alloué une subvention de 25 500 € à une personne de Pleyben. 
Cette somme est attribuée pour une aide financière pluriannuelle de formation de 
masseur-kinésithérapeute.  
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> Développer les langues de Bretagne 
 
Le Conseil régional a alloué une subvention de 1 900 € à une personne de Berrien. 
Cette somme est attribuée au titre du dispositif Desk/enseignement (stage de 6 mois). 
 
Le Conseil régional a alloué une subvention de 1 900 € à une personne de Carhaix-
Plouguer. Cette somme est attribuée au titre du dispositif Desk/enseignement (stage de 6 
mois). 
 
Le Conseil régional a alloué deux subventions de 1 900 € à deux personnes de 
Châteauneuf-du-Faou. Ces sommes sont attribuées au titre du dispositif 
Desk/enseignement (stage de 6 mois). 
 
Le Conseil régional a alloué une subvention de 1 900 € à une personne de Cléden-
Poher. Cette somme est attribuée au titre du dispositif Desk/enseignement (stage de 6 
mois). 
 
Le Conseil régional a alloué une subvention de 1 900 € à une personne du Faou. Cette 
somme est attribuée au titre du dispositif Desk/enseignement (stage de 6 mois). 
 
Le Conseil régional a alloué une subvention de 1 900 € à une personne de Plougastel-
Daoulas. Cette somme est attribuée au titre du dispositif Desk/enseignement (stage de 6 
mois). 
 
Le Conseil régional a alloué une subvention de 2 500 € à une personne de 
Poullaouen. Cette somme est attribuée au titre du dispositif Desk/petite enfance (stage 
de 6 mois). 
 
Le Conseil régional a alloué une subvention de 13 500 € à Blaz Produktion de La 
Feuillée. Cette somme est attribuée pour aider à l’organisation de formations spécialisées 
en langue bretonne pour adultes.  
 
Le Conseil régional de Bretagne a alloué à l’association Keit Vimp Bev de Laz une 
subvention de : 

213,92 € pour l’aide à l’édition d’un ouvrage en langue bretonne intitulé « Gwenn, 
ar vorlaerez » ; 
525 € pour l’aide à l’édition d’un ouvrage en langue bretonne intitulé « Debr da 
soubenn’ta Idris » ; 
541,50 € pour l’aide à l’édition d’un ouvrage en langue bretonne intitulé « Paner 
Mammoun » ; 
369,53 € pour l’aide à l’édition d’un ouvrage en langue bretonne intitulé « Pêrig a 
wel mat ». 

 
Le Conseil régional de Bretagne a alloué une subvention de 618,75 € à Coop Breizh de 
Spézet. Cette somme est attribuée pour l’aide à l’édition d’un ouvrage en langue bretonne 
intitulé « Ar Bugel hag ar Marc’h ». 
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Le Conseil régional de Bretagne a alloué une subvention de 336 € à la commune de 
Loperhet. Cette somme est attribuée pour aider à l’organisation d’un séjour de vacances 
en langue bretonne durant l’été 2019. 
 
 
MISSION V – TRANSISTION ÉCOLOGIQUE  
 
> Promouvoir une gestion intégrée de la ressource en eau 
 
Le Conseil régional a alloué une subvention de 2 340 € à la commune de Coray. Cette 
somme est attribuée pour l’acquisition de matériel de désherbage alternatif à l’utilisation 
de produits phytosanitaires. 
 
Le Conseil régional a alloué une subvention de 2 306,80 € à la commune de Kerlaz. 
Cette somme est attribuée pour l’acquisition de matériel de désherbage alternatif à 
l’utilisation de produits phytosanitaires. 
 
Le Conseil régional a alloué une subvention de 1 516€ à la commune de Saint-Urbain. 
Cette somme est attribuée pour l’acquisition de matériel de désherbage alternatif à 
l’utilisation de produits phytosanitaires. 
 
Le Conseil régional a alloué à l’établissement public de gestion et d’aménagement 
de la Baie de Douarnenez de Kerlaz une subvention de : 

17 766 € pour les travaux de restauration de continuité écologique au niveau du 
moulin du Lens ; 

  3 310 € pour la suppression de l’étang de Plonévez-Porzay. 
 
 
MISSION VI – CULTURE, SPORT, PATRIMOINE, TOURISME 
 
> Développer le sport en région 
 
Le Conseil régional a alloué une subvention de 1 134 € à l’association sportive du 
lycée Diwan de Carhaix-Plouguer. Cette somme est attribuée pour aider aux 
déplacements de l’association pour la saison sportive 2018-2019. 
 
Le Conseil régional a alloué une subvention de 1 830 € à l’association sportive du 
lycée polyvalent de Carhaix-Plouguer. Cette somme est attribuée pour aider aux 
déplacements de l’association pour l’année 2019. 
 
Le Conseil régional a alloué une subvention de 798 € à l’association sportive du lycée 
Saint-Louis de Châteaulin. Cette somme est attribuée pour aider aux déplacements de 
l’association pour l’année 2019. 
 
Le Conseil régional a alloué une subvention de 1 490 € à l’association sportive du 
lycée de Pleyben. Cette somme est attribuée pour aider aux déplacements de 
l’association pour l’année 2019. 
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> Soutenir les industries de la création et le développement de la vie littéraire 
et cinématographique 
 
Le Conseil régional a alloué une subvention de 25 000 € aux Films de la Pluie de 
Plougastel-Daoulas. Cette somme est attribuée pour la production du film 
documentaire de 52 minutes de Tanguy Alanou intitulé « L’Escale en Eskal ». 
 
> Révéler et valoriser le patrimoine 
 
Le Conseil régional a alloué une subvention de 45 021,20 € à la commune de Pleyben. 
Cette somme est attribuée pour la restauration du clocher de l’église Saint-Germain. 
 
Le Conseil régional a alloué une subvention de 35 558,09 € à la commune de 
Lopérec. Cette somme est attribuée pour la restauration de l’église paroissiale Saint-
Pérec. 
 
> Faire de la Bretagne une destination touristique d’exception 
 
Le Conseil régional a alloué une subvention de 100 000 € à la commune de Crozon. 
Cette somme est attribuée pour la création d’un parking de stationnement au village de 
Saint-Hernot à Crozon Morgat. 
 
 
 


